
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 29 MAI 2017

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 23/05/2017,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents,  ont  délégué  leur  pouvoir :  Brigitte  PIGEYRE  à  Virginie  SUDRE,  Bernadette
CACALY à  Evelyne  GRAS,  Pascal  GUEFFIER à  Henri  HOURIEZ,  Isella  DE MARCO à
Cécile PUVIS DE CHAVANNES

Absents : Ingrid VACHER, Christophe LIAUD, Carine VAVRE.
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un secrétaire  pris  au sein  du Conseil :  Cyrille  CUENOT a été
désigné(e).

DELIB 2017.05.29.2

OBJET : Approbation du projet de transformation de la SEML SEMIDAO en SPL avec
réduction du capital social

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1531-1, L.1524-1,
et L.1524-5.

Par délibération en date du 13 avril  2017,  le  Conseil  d’administration de la SEMIDAO a
arrêté le projet de transformation de la société en société anonyme publique locale (SPL)
avec réduction du capital social et le projet de ses statuts modifiés. 

1. Le contexte de la transformation de la SEML en SPL

Ce projet est consécutif à la délibération de la CAPI du 20 décembre 2016 décidant
de déléguer, sans mise en concurrence, la gestion du service public d’eau potable et
du  service  public  d’assainissement  collectif  de  la  SEMIDAO sous  réserve  de  sa
transformation en SPL. 

La SPL instituée par  la  loi  du 28 mai  2010 pour  le  développement  des  sociétés
publiques locales à l’article L.1531-1 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT) permet aux collectivités locales de disposer d’un outil répondant aux critères
communautaires de l’exception « in house » (prestations intégrées, quasi-régie) avec
lequel elles peuvent passer des conventions de gré à gré. 



En l’application de l’article L.1531-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent prendre les participations
dans des SPL dont elles détiennent la totalité du capital social et qui interviennent
exclusivement pour le compte de leurs collectivités locales actionnaires et sur leur
territoire. 

Pour bénéficier  de l’exception « in house », le contrôle exercé par les collectivités
actionnaires doit être analogue à celui qu’elles exercent sur leurs propres services. 

Dans  la  SPL,  le  Conseil  d’Administration,  en  tant  qu’organe  collégial  permettant
l’exercice conjoint du contrôle des collectivités actionnaires sur l’activité de la société,
constitue l’instance principale de mise en œuvre de ce contrôle. 

Chaque  collectivité  actionnaire  y  sera  représentée  soit  directement,  soit  par
l’intermédiaire du représentant de l’assemblée spéciale prévue à l’article L.1524-5 du
CGCT. 

Les SPL ont le même champ de compétence que les SEML, elles peuvent intervenir
pour réaliser des opérations d’aménagement au sens de l’article L.300-1 du Code de
l’Urbanisme, des opérations de construction ou pour exploiter des services publics à
caractère industriel ou commercial ou toutes autres activités d’intérêt général. 

A l’occasion de cette modification statutaire, il n’est pas prévu de modifier le champ
des activités de la SEMIDAO. 

C’est  dans  ce  contexte,  qu’intervient  le  projet  de  transformation  de  la  SEML
SEMIDAO en SPL. 

2. Modalités de la transformation en SPL et de la réduction du capital social 

La transformation de la SEMIDAO en SPL implique de modifier l’actionnariat de la
société, la SPL ne pouvant être constituée que de collectivités territoriales et leurs
groupements, puis d’arrêter la rédaction de ses statuts.

Pour permettre la transformation de SEML en SPL, il est projeté d’organiser la sortie
des trois actionnaires autres que les collectivités territoriales, la Caisse des Dépôts et
Consignations (C.D.C), la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes et le Société ALTEAU, par
rachat de leurs actions par la société en vue de leur annulation par voie de réduction
de capital social. 



La transformation de la SEML en SPL sera réalisée sous la condition suspensive de
la réalisation de la réduction du capital social constatant la sortie du capital des trois
actionnaires autres que les collectivités territoriales. Elle prendra effet à la date du
conseil d’administration constatant la réalisation de cette condition. 

Il serait, donc, procédé à la réduction du capital social de la SEMIDAO à concurrence
de  357 000  euros  par  voie  de  rachat  de  420  actions  de  850  euros  de  valeur
nominale. 

Le capital de la société serait, ainsi, ramené de 1 020 000 euros à 663 000 euros. 

Le capital de la SEMIDAO évoluerait comme suit : 

Capital actuel de la SEML SEMIDAO

Actionnaires 

Capital social : 1 020 000 €  
(valeur nominale action : 850 €) 

% Nombre actions Montant (€)

Collectivités actionnaires                     

Com Agglo Porte de l'Isère (CAPI) 62,80% 753 640 000

Syndicat Mixte Bassin de Bourbre 1% 12 10 200

Villefontaine     0,42% 5 4 250

L'Isle d'Abeau        0,33% 4 3 400

St-Quentin-Fallavier   0,25% 3 2 550

Vaulx-Milieu   0,17% 2 1 700

Four     0,08% 1 850

Sous total 65% 780 663 000

Autres actionnaires    

CDC 19,83% 238 202 300

ALTEAU 4,17% 50 42 500

Caisse d'Epargne 11% 132 112 250

Sous total 35% 420 357 000

TOTAL 100% 1200 1 020 000

Capital SEMIDAO après transformation de SPL avec réduction de capital

Actionnaires 

Capital social : 663 000 €  
(valeur nominale action : 850 €) 

% Nombre actions Montant (€)



Com Agglo Porte de l'Isère (CAPI) 96,54% 753 640 050

Syndicat Mixte Bassin de Bourbre 1,54% 12 10 200

Villefontaine 1% 5 4 250

L'Isle d'Abeau 0,51% 4 3 400

St Quentin-Fallavier 0,38% 3 2 550

Vaulx-Milieu 0,26% 2 1 700

Four 0,13% 1 850

TOTAL 100% 780 663 000

Par ailleurs, dans la configuration de la SPL, trois nouvelles collectivités pourraient
entrer au capital social, le Syndicat Mixte du Nord-Dauphiné, la Communauté Bièvre
Isère Communauté et la Commune d’Heyrieux dans le cadre de cession d’actions
détenues par la CAPI. 

3. Conséquences de la transformation sur la gouvernance de la SEMIDAO

Il  serait  proposé à l’assemblée générale  de la  SEMIDAO de maintenir  à  neuf  le
nombre  de  sièges  d’administrateur  intégralement  attribués  aux  collectivités
actionnaires de la SPL SEMIDAO et de les répartir  en application du principe de
proportionnalité prévu à l’article L.1524-5 du CGCT, huit sièges devant être attribués
à la CAPI et un siège à l’Assemblée Spéciale regroupant les collectivités minoritaires.

Des  sièges  de  censeur  pourraient  être  attribués  à  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations et à la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes leur permettant d’assister avec
voix consultative aux séances du Conseil d’Administration. 

Le nouveau Conseil d’Administration de la Société entrerait en fonction lors de sa
séance constatant la transformation de la Société en SPL après la sortie du capital
social des actionnaires autres que les collectivités par voie de réduction du capital. 

Lors  de  la  séance  d’installation  au  Conseil  d’Administration  de  la  SPL,  seront
adoptées les modalités particulières de contrôle analogue de la société.

4. Adoption du projet de statuts modifiés de la SEMIDAO en SPL 

La transformation de la SEMIDAO en SPL implique, également, l’adoption du projet
de statuts modifiés arrêté par le Conseil d’Administration de la société. 



Les modifications proposées visent à adapter les statuts au statut juridique de la SPL
et à procéder à leur actualisation juridique. 

Le  projet  des  modifications  statutaires  de  la  SEMIDAO  qui  restera  annexé  à  la
présente délibération indique pour chaque article concerné le projet de modification. 

Le champ d’activité de la société prévue par l’objet social est inchangé si ce n’est
qu’il  est  précisé  que  la  société  ne  peut  intervenir  que  pour  ses  collectivités
actionnaires et sur leurs territoires.

Ces modifications statutaires relèvent de la compétence de l’Assemblée Générale
Extraordinaire de la SEMIDAO et sont soumises à l’agrément préalable du Conseil
Municipal pour satisfaire aux dispositions de l’article 1524-1 du CGCT. 

Cet  article  dispose  qu’à  peine  de  nullité,  les  représentants  des  collectivités
actionnaires  de  la  SEMIDAO  à  l’Assemblée  Générale  ne  peuvent  approuver  les
modifications portant sur l’objet social, le capital social et les structures des organes
dirigeants que si leur assemblée délibérante a préalablement approuvé le projet de
modification statutaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 APPROUVE le  projet  de  transformation  de  la  Société  anonyme d’Economie
Mixte  Locale  « SEMIDAO »  en  Société  anonyme  Publique  Locale  « Société
d’Exploitation Mutualisée Iséroise de Distribution d’eau,  d’Assainissement et
d’Ordures ménagères » (SEMIDAO) avec réduction de capital, sous condition
de la réalisation effective de la dite réduction permettant de constater la sortie
du capital social des actionnaires autres que les collectivités locales.

 APPROUVE le projet des statuts modifiés de la SPL « SEMIDAO » dans son
ensemble, tel que joint en annexe à la présente délibération.

 DONNE  tous  pouvoirs  au  représentant  de  la  commune  de  Saint  Quentin-
Fallavier à l’Assemblée Générale de la SEMIDAO, pour porter un vote favorable
à la transformation de la SEML en SPL avec réduction du capital social et à
l’adoption des nouveaux statuts de la société. 

 DESIGNE  Michel  BACCONNIER,  le  Maire,  pour  représenter  la  commune  de
Saint Quentin-Fallavier au sein de l’Assemblée Spéciale de la SPL et l’autorise
à accepter toutes fonctions en lien avec son mandat de représentation.

 AUTORISE Michel BACCONNIER, le Maire, à percevoir,  le cas échéant, de la
société des jetons de présence pour un montant  annuel  maximum de mille
euros  (1  000  €)  pour  les  fonctions  d’administrateur  qui  pourraient  lui  être
proposées.

 DESIGNE  Norbert  SANCHEZ  CANO,  adjoint  délégué  aux  équipements



communaux et VRD, pour représenter la commune de Saint Quentin-Fallavier
au sein des assemblées générales de la SEMIDAO sous sa nouvelle forme et de
désigner Cyrille CUENOT, adjoint délégué à la vie associative et au sport, pour
le suppléer en cas d’empêchement.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 29/05/2017
Publication et transmission en sous préfecture le 2 juin 201702/06/2017
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20170529-lmc12223-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.






























































